
 
REGLEMENT 
 
Epreuve ouverte à tous 
Cette épreuve de 10km est précédée de deux courses : 2km et 5km. 
Les départs des 2km, 5km et 10km seront respectivement donnés place de l’Hôtel de Ville 
à 14h, 14h45 et 15h30.  
Le 2km est réservé aux enfants nés entre le 01/01/ 2001 et le 31/12/ 1995, licenciés ou non. 
Classement par catégorie (poussins, benjamins, minimes). 
Le 5km et le 10km sont ouverts aux hommes et femmes  
licenciés ou non, né avant le 31/12/1994. 
Le parcours de 10km est conforme à la réglementation de la CNCHS, mesuré suivant les normes 
I.A.A.F. Cette course est qualificative pour les Championnats de France 2010. Elle est également 
dotée d’un « Challenge Entreprises » (sociétés, administrations, collectivités…) ouvert à toute 
équipe de quatre athlètes pour le 10km 
Le 10km est également ouvert aux athlètes Handi Sport. 
Enfin, un ravitaillement est assuré au 5

ème
 km et à l’arrivée. 

 
Assurances 
Auprès de GRASS Assurances, en conformité avec la CNCHS. 

 
Inscriptions 
Elles seront clôturées 45 minutes avant le début de chaque course. 
Pour le 5 km ou le 10 km tout athlète non licencié doit obligatoirement  
fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la  
course sur route datant de moins de 3 mois  
Le coût est fixé à 7€ par athlète pour le 10km, à 
5€ pour le 5km et 5km marche. L’inscription est gratuite pour le 2km. 
A partir du 25/09/09 le montant de l’engagement passera respectivement à 10€ et à 8€. 
Elles pourront s’effectuer : 
- par courrier ou fax au 02.32.38.64.18 (au plus tard le 23 Septembre 2009). 
- sur le site eac-athle.com ou ebroicienne.com 
Le bulletin d’inscription doit être complété et retourné accompagné d’un chèque libellé à l’ordre de 
l’EAC Athlétisme et de la photocopie de la licence ou du certificat médical à :   

EAC Athlétisme, Stade Jean Bouin, 27000 EVREUX. 

 
Dossards 
Les dossards seront à retirer dès 10h30 Place de l’Hôtel de Ville.  
Obligation de porter le dossard dans son intégralité sur la poitrine uniquement, sous peine 
d’exclusion des courses. 

 
Service médical & Sécurité 
Présence de secouristes et d’un véhicule de secours à l’arrivée.  
La sécurité sera assurée par des policiers municipaux et des signaleurs. 
Le parcours ne sera pas totalement fermé à la circulation. 
Les accompagnateurs à bicyclette sont interdits. 
L’EAC Athlétisme et la Ville d’Evreux déclinent toute 
responsabilité en cas de vol lors de cette manifestation. 

 
Résultats 
Ils seront affichés à l’arrivée de chaque épreuve et pourront être consultés sur : eac-athle.com ou 
ebroicienne.com 

 
Récompenses 
La valeur de la dotation globale s’élève à 4000 € La répartition peut être consultés sur : eac-
athle.com ou ebroicienne.com 
Un cadeau souvenir sera offert à chaque participant. 
Seuls les concurrents présents à la remise des prix 
seront récompensés. 
Les primes seront versées par chèque au nom du concurrent présent. 

 
 
 
 

 



BULLETIN  
D’INSCRIPTION 

 

   L’ Ebroïcienne 
A renvoyer au plus tard le 23 Septembre 2009 accompagné d’un  

chèque de 7€ (10 km) ou de 5€ (5 km) à l’EAC Athlétisme à :  

   
EVREUX AC Section Athlétisme 

Stade Jean Bouin, 27000 EVREUX 
 
 

2 KM         5 KM        10 KM 
 
Nom :……………………………………………. 
Prénom :………………………………………… 

Date de naissance : …………………………….. Sexe : F M 

Adresse e-mail : ………………………...................................……tel :................................ 
Nom club FFA :………………………. 
N° licence FFA : ……………….. 

N° Pass Running : T……………………... 
Nom  de l’entreprise ou de l’équipe (si participation à un challenge) :  
…………………………………………………………… 
Adresse personnelle : …………………………………… 
……………………………………………………………… 
Code postal :……… 
Ville :………………. 
Date :………………  
 
- Je déclare avoir remis à l’organisation une licence  sportive ou un certificat médical de non contre- 
indication de la pratique sportive en compétition datant de moins de trois mois. 
 
- Les licenciés bénéficient des garanties de l’assurance liée à leur licence, il incombe aux autres 
participants de s’assurer personnellement. 
 
- Une autorisation écrite des parents est exigée pour les mineurs. 

 
AUCUN DOSSARD NE SERA DELIVRE SANS LICENCE OU CERTIFICAT MEDICAL 

 

Signature des parents pour les mineurs                      Signature obligatoire 

 

 

 

 

 

 

  


